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LEXIQUE

  INJURES

Une bougresse : une débauchée.

Une carogne : femme débauchée, méchante ou simplement hargneuse.

Une catin : une femme ou fille de mauvaises mœurs.

Un coquin : qui se livre à des actions indignes d’un homme de cœur.

Une donzelle : femme peu estimable dont les mœurs sont suspectes.

Etriller : maltraîter, malmener, écraser (en paroles).

Gloser : critiquer.

Une gueusarde : une femme de mauvaise vie.

Une impertinente : qui parle de manière offensante pour quelqu’un.

Une montagnole : une femme de la montagne.

Une pintade :  une femme sotte et vaniteuse.

Une sorcière : une femme méchante qui a passé un pacte avec le Diable.

  JUSTICE

Un assesseur :  un officier  de justice nommé par  les  capitouls  afin  de les
conseiller  dans  leurs  jugements.  Dès  qu’une  plainte  est  déposée au  greffe
criminel de l’hôtel de ville, il  est désigné par les capitouls pour instruire un
procès jusqu’à la sentence définitive.

Un greffier :  un officier  de  justice qui  prépare le  procès  en rédigeant  les
différents actes de la procédure. Il  se déplace aussi  sur les lieux du crime
accompagné de l’assesseur et des capitouls pour dresser un procès verbal . Il
est présent depuis la requête en plainte jusqu’à l’exécution du prévenu. Il se
tient immédiatement après les assesseurs dans le tribunal des capitouls.
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Un guet : une troupe armée, composée de 40 soldats, sous le commandement
d'un capitaine et aux ordres des capitouls, chargée de la surveillance d’une
ville pendant la nuit.

Un procureur :  un magistrat représentant directement les intérêts du roi au
sein du tribunal, au parquet de l’hôtel de ville. Sa présence est obligatoire. Il
est le « défenseur des droits de la couronne et de l’intérêt commun ». Il assiste
et conseille les capitouls dans l’exercice de la justice. Présent pendant  toute la
procédure, il n’assiste pas aux délibérations.

  MÉTIERS

Un pageleur : un mesureur de bois ou de vin.

Une ravaudeuse de bas : une femme qui raccommode des bas, des vieux 
habits.

Un ouvrier sergeur : un ouvrier qui fabrique des serges (étoffes légères 
souvent faites de laine), tisserand.

  CHÂTIMENTS

L’asinade :  un  châtiment  réservé  aux  maquerelles. Il  s'agit  d'une  course
humiliante  où  la  condamnée,  juchée  à  l'envers  sur  un  âne  et  coiffée  d'un
chapeau de paille garni de grelots et de plumes, doit parcourir la ville sous les
huées du public, affublée du fameux cartel qui relate son crime. 

Pendaison  en  effigie :tableau  suspendu  à  une  potence  représentant  un
condamné absent ; il est dépeint avec son nom, le genre du supplice, et le
jugement qui le condamne écrit au bas. (Il eut la tête tranchée en effigie). 
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